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MEMORANDUM / NOTE DE SERVICE 
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Re/Objet : Child and Youth Well-Being Act – Adoptions 
Loi sur le bien-être des enfants et des jeunes - Adoptions 
 

Date :  February 27, 2024 / 27 février 2024 

  

On January 26, 2024, the Child and Youth Well-
Being Act, SNB 2022, c 35 came into force 
introducing a new legal framework for the 
adoption of children, youth and adults. 
Additionally, the Adoption Regulation and Forms 
Regulation outline new procedures for adoption 
applications. 

Le 26 janvier 2024, la Loi sur le bien-être des 
enfants et des jeunes, LN-B 2022, c 35, est entrée 
en vigueur, introduisant un nouveau cadre 
juridique pour l'adoption d'enfants, de jeunes et 
d'adultes. En outre, le Règlement sur l'adoption 
et le Règlement sur les formules définissent de 
nouvelles procédures pour les demandes 
d'adoption. 

Adoption Applications 

In an effort to ensure all adoption applications 
are complete please note there are additional 
documents and information that must be filed 
with the Court in accordance with subsections 
82(1) and 90(4) of the Act and subsection 5(1) of 
the Adoption Regulation that were previously not 
required.  For example, subsection 5(1) of the 
Adoption regulation requires that at least three 
references recommending the applicant as an 
adoptive parent and reports on checks with the 
Department of Social Development, criminal 

Demandes d'adoption 

Afin de s'assurer que toutes les demandes 
d'adoption sont complètes, veuillez noter que des 
documents et des informations supplémentaires, 
qui n'étaient pas exigés auparavant, doivent être 
déposés auprès de la cour conformément aux 
paragraphes 82(1) et 90(4) de la loi et au 
paragraphe 5(1) du Règlement sur l'adoption.  Par 
exemple, le paragraphe 5(1) du Règlement sur 
l'adoption exige qu'au moins trois références 
recommandant le demandeur comme adoptant 
et des rapports sur la vérification du casier 
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record checks and vulnerable sector checks be 
included in the adoption application filed with 
the Court.    

judiciaire, la vérification auprès des secteurs 
vulnérables et la vérification auprès du ministère 
du Développement social soient inclus dans la 
demande d'adoption déposée auprès de la Cour. 

Adoption Orders 

Further, recognizing the potential confusion 
stemming from inconsistencies between Form 25 
and Rules of Court, the Court of King’s Bench 
seeks to address this issue proactively.  Please 
note that despite the instruction on Form 25 that 
the full name of the child or youth should be 
stated on the adoption order, in accordance with 
Rule 73.17(3), a child or youth must be identified 
in the adoption order by their given names in full 
followed by the first letter of their surname and 
their birth registration number, if any. (e.g. 
Madeleine Victoria G. 1234567). 

Ordonnances d'adoption 

De plus, reconnaissant la confusion potentielle 
découlant des incohérences entre la formule 25 
et les Règles de procédure, la Cour du Banc du 
Roi cherche à traiter cette question de manière 
proactive. Veuillez noter qu'en dépit de 
l'instruction figurant sur la formule 25 selon 
laquelle le nom complet de l'enfant ou du jeune 
doit être indiqué dans l'ordonnance d’ adoption, 
conformément à la règle 73.17(3), un enfant ou 
un jeune doit être identifié dans l'ordonnance 
d'adoption par ses prénoms au complet, suivis 
par l’initiale de son nom de famille et de son 
numéro d'enregistrement de naissance, s'il y a 
lieu. (par exemple, Madeleine Victoria G. 
1234567). 

We trust this guidance will assist lawyers and 
parties in filing adoption applications, minimizing 
any need to return documents or request further 
information. 

 

Nous espérons que ces conseils aideront les 
avocats et les parties à déposer des demandes 
d'adoption, en réduisant au minimum la nécessité 
de renvoyer des documents ou de demander des 
informations supplémentaires. 
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